


Edito
Les temps sont difficiles. Nous le savons tous. Nous l'éprouvons tous. Pour autant, devons-nous céder au pessimisme ambiant qui gagne
insidieusement du terrain dans nos esprits ?

Je réponds : certainement pas ! Vigilance, oui. Pessimisme, non !

Nous avons connu des crises. Nous en sommes toujours sortis meilleurs. Simplement, il faut relever les manches, faire preuve d'imagination,
d'inventivité au moment où tout semble aller de travers... et garder la barre.
C'est ce que nous faisons au Conseil Municipal. Nous maintenons le cap malgré les avis de tempête.

Ainsi, de plus en plus de nos jeunes ont besoin d'être accompagnés en dehors du temps scolaire ? Nous nous organisons pour les accueillir
dans les meilleures conditions possibles : des locaux adaptés neufs. Un encadrement qui convient pour les 6 – 12 ans et dorénavant les 13 – 14 ans
et 14 – 17 ans.

Ainsi, est-il nécessaire de soutenir les bénévoles de nos associations qui déploient tellement d'énergie à encadrer nos jeunes dans des disciplines
sportives, les moins jeunes dans d'autres activités ? Nous nous attachons à leur fournir les meilleurs équipements possibles : installations
conformes aux disciplines pratiquées, foyers (club-house !) …
Certes, tout ne peut être réalisé en un jour, en une année.  Mais nous avançons. Nous entretenons au mieux. Je crois que cela est généralement
reconnu.

Ainsi, nos écoles, lieu de quantité d'apprentissages fondamentaux, doivent constituer un cadre rassurant pour les élèves, opérationnel pour
les enseignants ?  Nous nous efforçons de répondre au mieux à leurs besoins, tant en matière de travaux d'aménagements ou d'entretien
que d'allocation de moyens (subventions...) pour bien fonctionner.
Nous n'avons pas à avoir peur à cet égard de la comparaison avec nos voisins.

Autrement dit, c'est dans un jeu d'équilibrisme où prudence et fermeté se côtoient. Prudence dans la mise en place des moyens ; fermeté
dans l'action en faveur de l'intérêt général.
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Petite enfance et accueil de loisirs à Colayrac-Saint Cirq en 2011 : un nouvel élan

• La crêche, association “La Farandole”, gestion parentale, accueille les enfants de 2 mois à 3 ans. Elle est ouverte du lundi au vendredi de
7h30 à 18h30. Les parents, en tant que membres de l’association, participent activement au fonctionnement de la crêche.

• Créé  en septembre 2003 à la faveur du premier contrat enfance signé avec la Caisse d'Allocations Familiales de Lot-et-Garonne, l'accueil
de loisirs de Colayrac-Saint Cirq connaît cette année un développement conséquent de ses activités à destination de nouvelles tranches
d'âge.

Les 3/6 ans et les 7/13 ans : Les vacances de Toussaint sont terminées, le thème choisit pour les 3/6 ans et les 7/13
ans était « croquer, bouger, équilibrer » découvrir les différentes catégories d'aliments sur la base de jeux ludiques
et sportifs et tout cela en rigolant et pour clôturer la semaine une journée « master chef ». Le matin était consacré
aux commissions, l'après-midi préparation des plats par équipes avant délibération par le jury, tout le monde a réa-
lisé d'excellents plats.
Durant ces vacances, une matinée piscine, ainsi qu'une sortie à la ferme « la Bouzigue »à Montaigut sur Save près
de Toulouse.
Le lundi 31 octobre, déambulation pour Halloween dans les rues et chez les commerçants colayracais évidemment
déguisés. Nous les remercions pour leur accueil chaleureux.
Merci aux animateurs pour leur enthousiasme et leur énergie durant le séjour.
Les Vacances de Noël arrivent, nous serons ouvert du lundi 19 au Vendredi 23 décembre ainsi que le lundi 2 jan-
vier 2012.

Les 12-13 ans sont accueillis depuis février 2011 et peuvent profiter de nouveaux locaux, au rez de jardin de l'école René Cassin, depuis le
1er juillet : deux grandes salles d'activités sont ainsi mises à leur disposition avec du matériel ludo-éducatif adapté à cette tranche d'âge.

Les 14-17 ans bénéficient , quant à eux, depuis début juillet d'un « espace jeunes », dans un local dédié, aménagé également avec du matériel
adapté (flipper, babyfoot, ping-pong, jeux de société …). Une dizaine d'ados fréquente actuellement cet espace jeunes, l'objectif étant de
leur proposer un « temps libre » en dehors du temps scolaire et de celui réservé à la famille ; un temps où ils peuvent se retrouver pour
jouer, échanger, construire des projets … dans un environnement encadré avec des animateurs formés plus spécifiquement pour intervenir
sur ces publics à un moment clé du développement de la personnalité.

L'accueil de loisirs de Colayrac-Saint Cirq couvre donc aujourd'hui toutes les tranches d'âge, de la petite enfance à l'adolescence dans des
locaux différenciés et adaptés, avec des activités spécifiques mais également avec des animations « passerelles » favorisant la mixité et le
développement de nos enfants.



Décisions du Conseil municipal du lundi 26 septembre 2011
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Vous pouvez  consulter le compte rendu du Conseil Municipal dans son intégralité 
soit sur l’affichage à la mairie , soit en vous connectant sur notre site  www.colayrac.fr

• Projet de tracé du GPSO (Grand-Projet-Ferroviaire du Sud-Ouest ou : LGV / Agenais)
Ce projet fait l'objet d'études concertées depuis de longs mois, tous documents utiles ayant été mis en place à la
disposition du public, dans le hall d'accueil de la mairie.
Après un riche et fructueux débat, le Conseil Municipal décide :

- d'acter le projet de liaison inter-gares d'Agen et de son tracé par le « barreau » de Camélat et qui en confirme
l'impact sur notre commune, notamment à hauteur du « Bédat ».

- de s'associer solidairement à la Communauté d'Agglomération d'Agen pour la réalisation d'un pont « mixte »,
à la fois ferroviaire et routier, qui permettra non seulement une navette ferroviaire entre les deux gares (LGV rive
gauche et Agen-centre), mais qui assurera aussi un accès routier direct à la gare rive gauche pour les voyageurs
venant du nord du département.

- la concomitance de la construction du pont ferroviaire et du pont routier ne peut par ailleurs que favoriser des
économies d'échelle tant du point de vue des études que de celui des travaux, limitant ainsi les nuisances pour les
riverains.

- de demander que les services de RFF travaillent en concertation étroite avec les élus et riverains Colayracais
de manière à rechercher ensemble les solutions les moins impactantes possibles sur les activités économiques du
secteur ainsi que sur l'habitat.

- de demander un traitement paysager permettant de préserver l'environnement.
- de demander le maintien des accès routiers existants (RD 813 et RD 125, ainsi que du PN 116, route du Fangot).

• Aménagement des salles d'activités sous l'école René Cassin :
Les travaux concernant ces salles, dédiées à l'accueil de loisirs, bénéficient d'une
moins-value sur le gros oeuvre pour un montant de 1 350, 00 e.
Le Conseil décide d'autoriser le Maire à signer l'avenant correspondant avec l'en-
treprise concernée (ANTONIOLI).

• Contrat Enfance Jeunesse :
Ce contrat est un contrat d'objectifs et de co-financement en partenariat avec la Caisse d'Allocations Familiales de
Lot-et-Garonne.
La convention, signée avec la CAF définit et encadre les modalités d'intervention et de versement de la Prestation
Service Enfance Jeunesse (PSEJ).
Le Conseil Municipal décide :

- d'acter le renouvellement des actions antérieures  (crèche, halte garderie, accueil périscolaire et de loisirs de
l'école maternelle (- 6 ans), pour la période 2011–2014.

- d'inscrire une action nouvelle : accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) pour les + de 6 ans / extension pour
les enfants jusqu'à 13 ans et création d'un accueil adapté pour les 14-17 ans.

- d'autoriser le Maire à signer la convention d'objectifs et de financement avec la CAF du Contrat Enfance
Jeunesse 2011–2014.

• Modification du tableau des emplois communaux : avancement de grade :
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité la création : 

- d'un poste d'ATSEM de 1ère classe
- d'un poste d'Adjoint Technique Principal de 1ère classe
- d'un poste de Rédacteur Principal.

• Dénomination de rues :
L'opération de dénomination des rues de la commune en est à sa dernière phase et les services municipaux
s'apprêtent à installer les panneaux.

• Budget supplémentaire :
Il s'équilibre :

- en fonctionnement, à hauteur de 131 521 e
- en investissement, à hauteur de 1 380 678 e
Ce budget supplémentaire permet de réaliser un certain nombre d'opérations et notamment :

achat de matériel et mobilier ;
signalétique urbaine ;
travaux de mise aux normes des cantines scolaires ;
travaux de VRD secteurs Tilleuls, Rabanel, Targebayle...



RAPPEL INFO Mairie :

• Recensement militaire
Les jeunes filles et les jeunes hommes nés en octobre, novembre et décembre 1995, doivent obligatoirement se faire
recenser à la Mairie, durant le mois où ils atteignent l'âge de 16 ans ou au cours des trois mois suivants. Ils doivent se
présenter au secrétariat de la Mairie, munis de leur livret de famille et de leur carte nationale d'identité.

• Pensez à venir à la mairie vous inscrire sur les listes électorales avant le 31 décembre 2011.
Vous munir de votre pièce d'identité et d'un justificatif de domicile.

• Dates de ramassage des encombrants 
18 Novembre 2011, 09 Décembre 2011 et 20 Janvier 2012 
Pensez à appeler le 0800 77 00 47 une semaine avant la date du ramassage.

• Permanences PLIE*, Mardi toute la journée et Vendredi matin. 
*(Plan local pour l’insertion et l’emploi : aide à la recherche d’emploi et accompagnement personnalisé), 
Mme YONNET reçoit sur RDV en appelant le 05 53 77 57 50.

• Société de chasse St Hubert
Calendrier des battues aux chevreuils
- En 2011 les samedis 12 et 26 novembre  – 10 décembre
- En 2012 les samedis 07 et 21 janvier – 04 et 25 février 2012

• Pour toute demande concernant l’assainissement collectif :
Urgences 24H/24 : N° Azur 0 810 824 824
Servie client : N° Azur 0 810 825 810      Du lundi au vendredi de 8 h à 19 h et le samedi de 8 h à 13 h.
Lyonnaise des Eaux France   Service Gestion Clientèle, 15 Avenue Charles Floquet - BP 87,   64202 BIARRITZ CEDEX

Association « le mini-atelier » :

C'est une association de loisirs créatifs créée il y a 10 ans à Colayrac, regroupant :
• Une activité peinture sur soie qui a lieu le mardi après-midi à partir de 14h et le

jeudi après-midi à partir de 15h30
• Des cours de dessin et de peinture le mercredi de 17h30 à 19h30 assurés par

Mme LEMERY Sabine diplômée des beaux arts
Ces activités ont lieu au hameau de Saint Cirq dans la maison du carillonneur
près de l'église. Cette charmante vieille maison a été rénovée pour
accueillir nos activités.
Chaque année, une exposition regroupant les œuvres les plus réussies a lieu

dans la salle du Conseil Municipal à la Mairie de Colayrac-Saint Cirq au mois
de mai. Le thème retenu est : « le mouvement... »

Vous pouvez avoir des comptes rendus de l'exposition précédente sur le blog : 
http://www.aquarelle123.canalblog.com/

Pour avoir plus de renseignements sur notre association contactez La Présidente Mme Cécile CASTELLANI
05 53 47 77 82 ou  05 53 67 61 84 ou  06 79 40 51 39.

Le Club de Pétanque de Colayrac est fier de vous annoncer
les bons résultats de son équipe 1.
Elle est composée de 8 joueurs qui ont défendu les couleurs de Colayrac
dans le Championnat des Clubs par équipes.
L'équipe est sortie facilement de sa poule en éliminant Bon Encontre 3,
Laplume 1, Astaffort 1, Boé 3 et Grandfonds 4.
En ¼ de finale, elle élimine Grandfonds 3 et en ½ finale elle élimine
Pardaillan.
Elle accède à la finale et s'incline devant l'équipe de Francescas.
Maintenant, l'équipe 1 du club de Pétanque de Colayrac est vice cham-
pionne du Lot et Garonne en 2° division.
Elle accède à la 1° division pour l'année 2012 et jouera donc parmi les 10 meilleures équipes du secteur d'Agen.
Composition de l’équipe : MALBOZE Nicolas (capitaine), CHEVREL Henri, DAMAS Ivan, GOUPIL Gilles, LACHAUD Cédric,
BRESSOLLES Damien, JUAREZ Toto et JAUBERT Roland.

Bravo à l’équipe, au club et à ses dirigeants.


